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Edito

Dédiée aux jeunes Ciotadens et à leur famille, la toute première 
édition de ce guide a été élaborée avec soin par les services municipaux,
afin de répondre au mieux à vos questions liées à l’éducation et à la jeu-
nesse. Renseignements pratiques, animations thématiques, activités de détente et
de loisirs… vous trouverez au fil des pages, un large panel d’informations sur les nombreuses
actions menées par la municipalité depuis 2001 en faveur de la jeunesse ciotadenne.
A commencer par les crèches qui ont vu leur capacité d’accueil augmenter de 70 places. Les Plans
école et sport réussite, dotés de 4,6 millions d’euros sur six ans, ont permis la rénovation des éta-
blissements scolaires et équipements sportifs de la commune. La transformation des cantines en
modernes self-services, l’informatisation des écoles, l’extension des créneaux horaires des garderies
périscolaires ou encore la prochaine mise en service de la nouvelle carte jeun+ offrant de très nom-
breux avantages, sont autant d’illustrations de la politique municipale menée en faveur du jeune public.

Véritable centre de ressources, le Bureau information jeunesse municipal se tient à la disposition
des jeunes et de leur famille pour les accueillir, les renseigner et les orienter au mieux en fonction
de leurs demandes et de leurs envies.

Patrick Boré
Maire de La Ciotat

Conseiller général des Bouches-du-Rhône
Vice-président de la Communauté urbaine
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ACCUEIL DES TOUT-PETITS

1 - Avant d’entrer à l’école

La première année à l’école est une étape importante dans la vie de l’enfant
et des parents. C’est pour cette raison que la municipalité déploie,
pour les enfants âgés de 0 à 4 ans, plusieurs dispositifs destinés 
à favoriser leur autonomie et à préparer au mieux 
leur intégration à l’école maternelle.

Au cœur de ces dispositifs, les structures multi-accueils,
qui ont remplacé le principe des crèches et 
haltes-garderies, proposent à la carte 
un accueil régulier ou occasionnel des enfants 
selon les besoins des parents.
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T Comment s’inscrire ?
Pour inscrire leur(s) enfant(s), les parents doivent retirer
l’imprimé de préinscription auprès de ces structures et
déposer leur dossier, munis d’un justificatif 
de domicile et d’un justificatif de la CAF,
en mairie auprès du service municipal Petite enfance :
Tél. : 04 42 08 88 27 
E-mail : petite-enfance@mairie-laciotat.fr

La Prestation de service unique (PSU) 
détermine le montant de la participation des familles 
selon le barème CNAF (Caisse nationale des allocations
familiales), en fonction de leurs revenus et du nombre
d’enfants à charge. Le reste est pris en charge 
par la Ville, le Conseil général et la CAF.
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LES STRUCTURES MULTI-ACCUEILS 

I - Avant d’entrer à l’école

Les multi-accueils 
fonctionnant 
à la journée

* Multi-accueil 
collectif Ritt 
(de 7h45 à 18h)
Avenue Joseph-Roumanille
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 27 85

* Multi-accueil 
collectif Barlatier 
(de 7h45 à 18h)
Avenue Maltemps
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 37 42

T Multi-accueil 
familial des Matagots 
(horaires variant 
selon les demandes 
des parents)
Avenue Guillaume-Dulac
Bâtiment A2 
Les Matagots
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 71 92 95

Les multi-accueils
fonctionnant 
à la demi-journée

* Multi-accueil 
collectif de Fardeloup 
(de 7h45 à 12h)
36 chemin de Fardeloup
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 96 71

* Multi-accueil 
collectif des Matagots 
(de 14h à 17h30)
Avenue Guillaume-Dulac
Bâtiment A2 - Les
Matagots, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 71 92 95

T Crèche Adale
«Les Pitchouns»
Avenue de la Tramontane
Athélia IV, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 98 13 20 
(de 7h30 à 18h15)
Inscriptions sur place
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...La Ciotat
lier à

Environ 2 800 enfants 
sont inscrits chaque année 

dans les 24 écoles 
de La Ciotat



Un dossier d’inscription scolaire doit être rempli dans les trois cas suivants :
• si l’enfant entre à l’école pour la première fois
• s’il s’agit d’un changement d’école

Si c’est une école en dehors du secteur d’habitation, faire une demande de dérogation
qui sera examinée par une commission avant la rentrée scolaire 

• s’il s’agit d’une arrivée à La Ciotat

* Où ?
En mairie auprès du service municipal de l’Enseignement 
Les formulaires d’inscription sont également téléchargeables sur le site internet de la Ville :
www.laciotat.com dans la rubrique «Vie sociale», «Enseignement».

* Quand ?
De préférence dans la période de préinscription, de la mi-janvier
à la mi-mars pour la rentrée suivante.
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LES INSCRIPTIONS SCOLAIRES

2 - Etre écolier à La Ciotat



* Comment ?
En présentant les documents suivants en mairie :
• dossier de préinscription dûment rempli 
• photocopie du justificatif de domicile datant de moins de 3 mois
• photocopie du livret de famille pages parent(s) et enfant(s)
• certificat de radiation en cas de changement d’école 
• enveloppe timbrée aux nom et adresse du responsable légal

* Accompagnement à l’école maternelle
Aux côtés de l’instituteur, un Agent territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM)
accompagne les enfants dans les gestes de la vie quotidienne et entretient le matériel et 
les locaux. Un ATSEM par classe maternelle est mis à la disposition des enseignants.
C’est une décision municipale importante pour le confort et l’éducation de l’enfant.

* Cadeau de la rentrée scolaire
A chaque rentrée scolaire, le maire offre un cadeau lié à la scolarité 
à tous les enfants des écoles élémentaires.

* Le cadeau de Noël
Chaque année, le maire demande au père Noël de distribuer un cadeau
à tous les enfants des écoles maternelles.
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* Abeille
Cité de l’Abeille
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 18 60
Fax : 04 42 83 33 26

* Afférage
Boulevard Jean-Jaurès
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 47 24
Fax : 04 42 83 31 64

* Centre-ville 
Boulevard Bertolucci
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 53 82
Fax : 04 42 83 21 97

* Elsa-Triolet
Avenue de Saint-Jean
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 21 00
Fax : 04 42 83 40 00

* Jean-Zay
Traverse de la Marine
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 67 82
Fax : 04 42 08 45 60

* Jacques-Prévert
Avenue Guillaume-Dulac
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 24 24
Fax : 04 42 83 29 75

* La Salis
Traverse du Sécadou
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 08 13 
Fax : 04 42 83 26 42

* La Treille
Avenue Guillaume-Dulac
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 29 79
Fax : 04 42 83 34 41

* Les Séveriers
Chemin de Roumagoua
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 12 51
Fax : 04 42 83 67 37
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LES ÉCOLES MATERNELLES DE LA COMMUNE

2 - Etre écolier à La Ciotat



* Louis-Pécout
Quartier de Fardeloup
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 26 20
Fax : 04 42 83 22 34

* Louis-Pourcelly
Avenue du Mugel
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 41 00
Fax : 04 42 83 35 25

* Marguerite-Varesio
Chemin de Virebelle
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 34 10
Fax : 04 42 83 52 08

* Roger-Le Guérec
Avenue Camusso
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 33 88
Fax : 04 42 83 12 36

* Sainte-Anne (privée)
69, boulevard
de la République
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 62 39
Fax : 04 42 08 62 39

§15



* Abeille
Cité de l’Abeille
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 16 70
Fax : 04 42 83 66 08

* La Garde
Avenue du Mugel
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 48 25
Fax : 04 42 83 65 64

* La Salis
Traverse du Sécadou
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 71 75 07
Fax : 04 42 83 67 31

* Les Séveriers
Chemin de Roumagoua
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 12 51
Fax : 04 42 83 67 37

* Louis-Marin
Place Louis-Marin
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 53 81
Fax : 04 42 83 65 80

* Louis-Pécout
Quartier de Fardeloup
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 57 53
Fax : 04 42 83 65 48

* Louis-Vignol
Chemin de Virebelle
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 38 83
Fax : 04 42 83 66 45

* Maltemps
Avenue de Maltemps
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 47 26
Fax : 04 42 83 66 13

* Paul-Bert
Traverse de la Marine
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 31 01
Fax : 04 42 83 28 94
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* Roger-Le Guérec
Avenue Camusso
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 51 30
Fax : 04 42 83 63 88

* Saint-Jean
Avenue de Saint-Jean
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 10 68
Fax : 04 42 83 66 18



Votre enfant fait peut-être partie d’une des classes des écoles maternelles 
ou élémentaires qui participe chaque année aux activités aquatiques.

• L’activité natation, assurée par des agents 
municipaux, se pratique à la piscine municipale 
Jean Boiteux (écoles maternelles et élémentaires)

• L’initiation à la pratique de la voile est contractualisée  
par la municipalité avec la Société nautique et 
la Société des régates de La Ciotat 
(écoles élémentaires)
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LES ACTIVITÉS PISCINE ET VOILE

2 - Etre écolier à La Ciotat



Chaque école maternelle et élémentaire possède cinq 
à quinze ordinateurs, selon la capacité de l’établissement,
pour une utilisation en classe ou dans une salle informatique.
Cet investissement de la municipalité, amorcé en 2002,
s’est effectué dans le cadre des orientations 
de l’Education nationale, afin de permettre la délivrance 
du niveau I du B2i (Brevet informatique et internet).

LA SÉCURITÉ 
AUX ABORDS DES ÉCOLES
Afin d’assurer la sécurité aux abords des écoles 
maternelles et élémentaires, depuis 2002, la municipalité 
met en place tout au long de l’année scolaire 
20 agents «sécurité des écoles» présents 
aux heures d’ouverture et de fermeture 
des établissements.
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L’INFORMATISATION DANS LES ÉCOLES



* Certaines écoles proposent un accompagnement scolaire 
ou une aide aux devoirs, de 16h30 à 17h30, les jours scolaires.
• Renseignements
Pour s’inscrire, il suffit de s’adresser directement auprès de l’établissement scolaire.

* Dans le cadre de la Politique de la ville, la municipalité réalise une action d’accompagne-
ment à la scolarité à destination des enfants inscrits en CM1 et CM2 dans les écoles
Louis-Marin et Maltemps.
• Renseignements
Service Prévention animation jeunesse
Villa Bianco, 1 avenue Guillaume-Dulac, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 71 41 79 (déménagement programmé en 2007)

* D’autres actions d’accompagnement 
à la scolarité sont menées par des associations locales.
• Renseignements
Service Politique de la ville, en mairie
Tél. : 04 42 08 88 04 - E-mail : PDV@mairie-laciotat.fr
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LES ÉTUDES SURVEILLÉES

2 - Etre écolier à La Ciotat
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LES LOISIRS À L’ÉCOLE
LES GARDERIES PÉRISCOLAIRES
Afin de mieux répondre aux besoins des familles,
la municipalité propose un service de garderie 
périscolaire dans les écoles primaires 
(maternelles et élémentaires).
De 11h30 à 13h30 et de 16h30 à 17h30
Cette garderie propose aux enfants scolarisés 
une multitude d’activités ludiques, sportives et culturelles,
encadrées par une équipe d’animateurs diplômés.
Ce service de garderie est gratuit.

De 7h30 à 8h30 et de 17h30 à 18h30
La municipalité met en place cette garderie à partir de septembre 2006 dans plusieurs
établissements et pourrait l’étendre à l’ensemble des groupes scolaires dès la rentrée
2007. Les enfants sont pris en charge par une équipe d’animateurs diplômés.
La participation des familles s’élève à 1,50 euro par heure et par enfant.
• Renseignements et inscriptions 
Service Animation enfance, en mairie
Tél. : 04 42 08 88 00 / Postes : 4124 ou 4135 - E-mail : animation.enfance@mairie-laciotat.fr



La municipalité a aménagé sur près de 400 m2,
une pépinière pédagogique afin de permettre 
aux scolaires et aux enfants inscrits aux centres 
de loisirs de redécouvrir des variétés 
anciennes et oubliées (légumes, fleurs),
des plantes aromatiques,
des géraniums odorants et 
des vivaces de Provence.
Des ateliers pédagogiques 
ont également été mis en place 
afin d’initier les enfants 
au jardinage et de les sensibiliser 
à l’environnement. Encadrés par 
des professionnels, ces ateliers 
permettent de valoriser les actions 
en milieux urbain et naturel.
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LA PÉPINIÈRE PÉDAGOGIQUE

2 - Etre écolier à La Ciotat



Votre enfant fait peut-être partie 
d’une des classes qui partira 
en classe de neige à Praz-sur-Arly,
au chalet «Le Remonte pente».
Situé à 1 036 mètres d’altitude,
ce chalet municipal se situe à proximité 
du village de Megève, de la mer 
de glace à Chamonix et 
du lac d’Annecy.
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LES CLASSES DE NEIGE



Dans le cadre de sa politique en matière de prévention et de santé,
la municipalité met en place chaque année plusieurs actions pour les écoliers,
organisées par le service municipal Santé Famille.

Un dépistage bucco-dentaire pratique et théorique, destiné aux élèves inscrits en CE1
et CE2, est mis en œuvre dans l’ensemble des classes élémentaires de la Ville.

Une campagne de sécurité routière est organisée pour les classes de CM1
et CM2 de la Ville. Des cours pratiques et théoriques sont mis en place en partenariat 
avec la police nationale et l’association de Prévention routière, à l’issue desquels 
les meilleurs élèves sont récompensés.

Enfin, en partenariat avec l’Union sportive de l’enseignement 
du premier degré (USEP) et l’Education nationale,
la Ville organise la manifestation «La santé par le sport» 
destinée à sensibiliser les enfants aux bienfaits 
des activités sportives et d’une alimentation équilibrée.
Le service municipal des Sport participe à cette action.

§24

LA PRÉVENTION ET LA SANTÉ DES ÉCOLIERS 

2 - Etre écolier à La Ciotat
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* Où ?
En mairie, auprès du service municipal de l’Enseignement ou 
sur internet www.laciotat.com dans la rubrique «Vie sociale», «Enseignement».
* Quand ?
Chaque année. De préférence entre la mi-janvier et la mi-mars pour la rentrée suivante.
* Comment ?
En se présentant en mairie muni des documents suivants :
• dossier de préinscription dûment rempli
• photocopie du dernier avis d’imposition
• photocopie du justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (si différent de l’avis d’imposition)
• photocopie du livret de famille pages parent(s) et enfant(s)
• enveloppe timbrée aux nom et adresse du responsable légal
• Tarifs 
Les tarifs des repas, répartis en 6 tranches, varient en fonction du quotient familial.
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LES CANTINES

2 - Etre écolier à La Ciotat

POUR INSCRIRE SON (SES) ENFANT(S) À LA CANTINE
Pour être inscrit, l’enfant doit avoir 3 ans et demi révolus le jour de la rentrée
scolaire. Si ce n’est pas le cas, une dérogation peut être sollicitée 
(document à remplir et à joindre au dossier d’inscription).



n)
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LA SOCIÉTÉ DE RESTAURATION SCOLAIRE  
Depuis 2004, la ville de La Ciotat confie la délégation de service public de la restauration
scolaire (10 restaurants scolaires et 1 800 couverts par jour) à la société Sogeres, qui a
entrepris la transformation des équipements de restauration scolaire existants en modernes
self-services.
En partenariat avec la Ville, la Sogeres propose la mise en ligne sur le net d’un portail 
qui permet aux parents de :
• mieux connaître le partenaire de restauration de la Ville 
• découvrir les menus de la semaine élaborés dans l’ensemble des restaurants scolaires 
• s’informer sur l’appellation exacte et l’origine des produits servis aux enfants 
• s’informer sur le calendrier des animations proposées aux enfants

Internet : www.laciotat.com dans la rubrique «Vie sociale»,
«Enseignement» puis «Restauration scolaire».
Un lien direct s’établit alors avec le portail de la société Sogeres.

Contacts :
Cuisine centrale de La Ciotat
Service restauration Sogeres - Zac Athélia III, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 71 53 22 - E-mail : 2031@sogeres.fr
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3 - Collégiens, lycéens et étudiants

* Jean-Jaurès
Option : voile (6e, 5e, 4e)
14 boulevard Jean-Jaurès, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 41 64
* Matagots
Options : gymnastique et foot féminin, badminton, boxe et atelier patrimoine (6e, 5e)  
Avenue Emile-Sellon, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 98 10 40

* Virebelle
Options : escalade (6e, 5e, 4e), classe bi-langue anglais-allemand (6e, 5e, 4e,3e),
DP3 découverte professionnelle 3 heures (3e)
26 chemin Puits-de-Brunet, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 52 96

LES ÉTABLISSEMENTS
LES COLLÈGES
Chaque collège de la Ville propose aux élèves des options sportives spécifiques,
afin de répondre au mieux à leurs demandes, à leurs attentes et à leurs goûts.
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LES ÉTABLISSEMENTS

3 - Collégiens, lycéens et étudiants

LES LYCÉES
* Lycée Lumière
Bac L, ES, S, STG, Bac PRO secrétariat, BEP métiers de la comptabilité, secrétariat, langues
vivantes : anglais, allemand, italien, espagnol, portugais. Options : communication 
et gestion des ressources humaines, SES, IGC, latin, grec, ISI, arts plastiques, musique,
théâtre, cinéma audiovisuel, provençal, EPS

Avenue Jules-Ferry, 13600 La Ciotat - Tél. : 04 42 08 38 38

* Lycée Méditerranée
Bac ES, S, Bac PRO équipements, installations électriques, service (accueil, assistance,
conseil), FCIL climatisation domestique, alarmes, automatismes, Bac STI (électronique,
électrotechnique), Bac STL (physique, option contrôle et régulation), BEP métiers 
de l’électronique, vente, action marchande, électrotechnique, hôtellerie, restauration,
bio-services, CAP cuisinier. Langues vivantes : anglais, allemand, italien, espagnol.
Options sport : tennis, voile…

Avenue de la Méditerranée, 13600 La Ciotat - Tél. : 04 42 08 80 20
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LA SANTÉ DES JEUNES Dans le cadre de sa politique en matière de prévention
et de santé, la Ville organise, à l’automne, des plates-formes thématiques 
autour de la contraception, l’addiction, le tabac, l’obésité, le sport… 
Ces plates-formes sont associées au thème de la famille et de la gestion du stress.
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LES ÉTABLISSEMENTS

3 - Collégiens, lycéens et étudiants

L’INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE (IUT)
Le département HSE forme des techniciens et des cadres moyens à la prévention 
des risques dans les domaines de l'hygiène, de la sécurité et de l'environnement.

Département hygiène, sécurité et environnement
Avenue Maurice-Sandral, 13600 La Ciotat - Tél. : 04 42 98 08 60

En collaboration avec l’IUT, la ville de La Ciotat aide les jeunes dans leur recherche de logement.
• Renseignements
Direction du Développement économique, en mairie
Tél. : 04 42 08 88 00 - poste 4220
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Dans le cadre de leurs études, les jeunes peuvent bénéficier de réductions concernant les
transports en commun (trains, navettes, bus), aussi bien à La Ciotat qu’à l’extérieur de la 
commune. Les dossiers sont disponibles en mairie.

• Renseignements  
* Gare SNCF - Chemin du Pareyraou, 13600 La Ciotat - Tél. 3635
* Cartreize - Gare routière - Quai Ganteaume, 13600 La Ciotat - Tél. 04 42 08 41 05
* Réseau Ciotabus - Quai Ganteaume, 13600 La Ciotat - Tél. 04 42 08 90 90

t.

A savoir
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* BIJ
Pour toute demande d’informations concernant les formations et
l’orientation, s’adresser au Bureau information jeunesse.
• Renseignements
19 avenue Fernand-Gassion, 13600 La Ciotat 
Tél. : 04 42 08 83 06
E-mail : bijlaciotat@yahoo.fr

* Le Centre d’information 
et d’orientation (CIO)
Le CIO a pour mission d’orienter le public 
vers les métiers et les formations recherchés.
• Renseignements
23 boulevard Guérin, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 43 17
E-mail : ce.0130185f@ac-aix-marseille.fr
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FORMATION ET ORIENTATION
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* Le Centre Louis-Benet
Le Centre Louis-Benet propose diverses filières d’apprentissage 
et de formation : coiffure, toilettage canin, vente-commerce,
électrotechnique, métiers divers, assistante de vie, agent technique 
de vente, anglais, métiers du tourisme et vente, secrétariat médico-
social, formations informatiques, bureautique. Le centre accueille 
également un service d’orientation professionnelle et d’accompagnement à l’emploi.
• Renseignements 
Rue Delacour, 13600 La Ciotat - Tél. : 04 42 98 11 50

* La Mission locale du canton de La Ciotat
La Mission locale a comme fonction l’accueil, l’information, l’orientation des jeunes de 16
à 25 ans habitant le canton de La Ciotat. Sous forme d’entretiens individualisés,
cet accompagnement vers l’emploi ou vers la qualification implique différentes phases :
l’aide à la construction ou à la confirmation du projet professionnel à partir des potentia-
lités de la personne, la recherche de formation adaptée au projet professionnel,
la mise en relation avec des employeurs.
• Renseignements  
19 avenue Fernand-Gassion, 13600 La Ciotat - Tél. : 04 42 08 80 50 
E-mail : contact@ml-laciotat.asso.fr ou direction@ml-laciotat.asso.fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL DE JEUNES CITOYENS

3 - Collégiens, lycéens et étudiants

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la politique municipale engagée depuis
2001 en faveur de la jeunesse ciotadenne. Le projet de Conseil municipal 
de jeunes citoyens a vu le jour grâce au travail entrepris par un groupe de 
personnes volontaires au sein de la commission extra-municipale Citoyenneté,
créée par la municipalité. Cette commission a en effet rédigé une charte défi-
nissant les modalités d’organisation du Conseil municipal de jeunes citoyens
ainsi qu’un règlement électoral organisant le déroulement de l’élection.

* A quoi ça sert ?
Les jeunes élus du Conseil municipal de jeunes citoyens recherchent et proposent 
des idées destinées à améliorer la vie dans leur ville. Ils s’informent, étudient, font approuver
et réalisent leurs projets : petits aménagements urbains, aide aux personnes âgées 
ou handicapées, actions éco-citoyennes, journal d’information des jeunes,
participation à des rencontres inter-jeunes, jumelages, fête de l’amitié…
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LE CONSEIL MUNICIPAL DE JEUNES CITOYENS

3 - Collégiens, lycéens et étudiants

* Son fonctionnement
Etre membre du Conseil municipal de jeunes citoyens, c’est un vrai travail qui nécessite du
temps et de l’imagination et qui traduit l’envie de faire des choses pour les autres, pour sa Ville.
• les conseillers se réunissent plusieurs fois en séance plénière
• ils travaillent en petits groupes pour mettre au point, avec les services municipaux et 

les partenaires compétents, les projets qu’ils ont élaborés ensemble
• ils peuvent participer à des voyages, visites, rencontres et à diverses manifestations
• les conseillers disposent de moyens pour réaliser un travail sérieux et efficace

* Sa composition
Le Conseil municipal de jeunes citoyens est composé :
• de jeunes habitants de La Ciotat
• de jeunes scolarisés au sein des trois collèges de La Ciotat 

(une autorisation parentale est nécessaire)
• de 30 membres élus pour deux ans, répartis de façon égalitaire entre 

les trois collèges de la ville, en introduisant le principe de parité
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* Le déroulement de l’élection
• le vote se déroule à bulletin secret (sous enveloppe) selon les conditions définies dans le

règlement électoral établi (qui reprend les conditions générales des votes en France)
• l’élection a lieu, par collège, au scrutin de liste
• les sièges sont répartis, dans le collège, entre les listes présentes
• chaque liste, composée de 10 personnes au maximum, doit présenter son programme

qui est affiché au sein des établissements 15 jours avant le jour des élections
• un bulletin de candidature est distribué aux jeunes intéressés un mois 

avant le jour des élections

* Des questions ?
Pour toute question, s’adresser :
• au Conseiller principal d’éducation du collège
• au service municipal Citoyenneté 

• Renseignements 
Service Citoyenneté, en mairie
Tél. : 04 42 08 88 00 / Poste : 4196 
E-mail : l.leonardelli@mairie-laciotat.fr
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LES JEUNES AU CŒUR DE L’EUROPE

3 - Collégiens, lycéens et étudiants

* Actions de sensibilisation
Tout au long de l’année, la Ville organise des ateliers de sensibilisation à la citoyenneté euro-
péenne au sein des écoles élémentaires, des collèges et des lycées, ainsi que des colloques
et des forums européens à destination des jeunes. Par ailleurs, plusieurs événements 
célébrant l’Europe rythment le calendrier de la Ville, comme la journée de l’Europe le 9 mai
ou encore l’accueil international de groupes de jeunes en mairie.

* Echanges avec les villes jumelles
Avec une capacité d’accueil de 33 lits, la maison du Jumelage - centre d’hébergement euro-
péen - reçoit des adolescents des villes jumelles, âgés de 13 à 17 ans, en compagnie des 
jeunes Ciotadens, avec l’objectif de développer les échanges culturels, sportifs et de loisirs.

• Renseignements 
Service des Relations européennes, en mairie 
Tél. : 04 42 08 88 81 - 04 42 08 15 32 -  04 42 71 97 91
E-mail : a.renay@mairie-laciotat.fr
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LE BUREAU INFORMATION JEUNESSE (BIJ)... 

4 - Le temps des loisirs

.

MODE D’EMPLOI
Le BIJ est un centre d’information et de documentation, ouvert à tous les jeunes ainsi
qu’à leur famille, proposant un accueil sans rendez-vous, anonyme et gratuit.
Une multitude de services et de renseignements sur différents domaines sont consultables
sur place avec l’aide de documentalistes : les études, l’emploi, les loisirs, la vie pratique,
le sport…
Vous pouvez également consulter sur place les fiches du Centre 
d’information et de documentation jeunesse (CIDJ).

Le BIJ, c’est aussi :
* un libre service de petites annonces
* des offres de location de logements
* des offres d’emplois saisonniers
* l’aide au montage de projets divers
* l’aide à la rédaction de lettres de motivation et de CV
* la possibilité d’effectuer des recherches sur internet
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...AU SERVICE DES JEUNES
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LA CARTE JEUN + 

4 - Le temps des loisirs

Afin de favoriser l’accès à la culture, aux loisirs, aux sports et aux activités
extra-scolaires au plus grand nombre, la municipalité met en place, via le BIJ,
la carte jeun+. Cette carte annuelle, délivrée gratuitement par le BIJ municipal
à partir de septembre 2006, est valable un an et renouvelable à la date 
anniversaire. Elle s’adresse aux Ciotadens âgés de 14 à 25 ans et leur propose
de nombreux avantages tout au long de l’année :

* réduction sur le permis de conduire avec les auto-écoles partenaires
* tarif réduit sur l’ensemble de la billetterie : concert, cinéma, spectacle, parc d’attractions

et de loisirs (disponible au BIJ)
* réduction sur présentation de la carte chez les commerçants partenaires
* participation, à tarif préférentiel, à des manifestations culturelles, sportives et de loisirs

organisées sur l’ensemble du département (Foire de Marseille, matchs de foot, concerts)
* 4 entrées gratuites à la piscine municipale Jean Boiteux dans le cadre des

horaires d’ouverture au public
* et plusieurs autres avantages…



§49

• Renseignements et inscriptions 
Pour se procurer la carte jeun+, il suffit de se rendre au BIJ muni des documents suivants :
• une pièce d’identité
• un justificatif de domicile
• une photo d’identité
• un certificat d’hébergement si le justificatif de 

domicile n’est pas au même nom que le titulaire
• une autorisation parentale pour les mineurs 

(à retirer au BIJ)
• trois enveloppes timbrées libellées 

aux nom et adresse de l’adhérent

BIJ - 19 avenue Fernand-Gassion
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 83 06
E-mail : bijlaciotat@yahoo.fr
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LES ACTIVITÉS EN PÉRIODE SCOLAIRE

4 - Le temps des loisirs

* Centre de loisirs Fardeloup
Accueil des enfants de 3 à 6 ans
Horaires : 8h -18h 
Quartier de Fardeloup
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 57 53

* Centre de loisirs Paul-Bert
Accueil des enfants de 6 à 13 ans
Horaires : 8h -18h 
Traverse de la Marine
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 16 03

• Renseignements et inscriptions 
• Les tarifs dépendent du quotient familial.
Les inscriptions se font en mairie auprès du service Animation enfance :
Tél. : 04 42 08 88 00 / Postes : 4124 ou 4135 - E-mail : animation.enfance@mairie-laciotat.fr

LES CENTRES DE LOISIRS
Tous les mercredis de septembre à juin, la Ville met à disposition 
des enfants deux centres de loisirs leur proposant des activités 
encadrées, manuelles et sportives, des jeux de société, des sorties… 
Ces deux établissements accueillent en moyenne 200 enfants par jour.
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ACTIVITÉS SPORTIVES 
* Baby activités 
Activités d’éveil et jeux collectifs (activités gymniques, jeux d’opposition,
athlétisme, sports collectifs)
Fréquence : une ou deux séances hebdomadaires
Période : octobre à juin (excepté pendant les vacances scolaires)
Horaires : 16h30 - 18h
Lieux : gymnases municipaux

• Tarif variable en fonction du nombre de séances par an
Dossiers de préinscription à retirer 
au service municipal des Sports

• Renseignements et inscriptions 
Service des Sports, en mairie
Tél. : 04 42 08 88 00 / Postes : 4194 ou 4198
E-mail : sports@mairie-laciotat.fr
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LES ACTIVITÉS EN PÉRIODE SCOLAIRE

4 - Le temps des loisirs

*  Mercredis sports
Activités sportives (selon la saison) : VTT, athlétisme, gymnastique,
sports collectifs, jeux d’opposition, kayak de mer 
Fréquence : tous les mercredis matin
Période : octobre à juin (excepté pendant les vacances scolaires)
Horaires : 9h - 12h
• Tarif variable en fonction du nombre de séances par an
Lieux : équipements sportifs municipaux
Dossiers de préinscription à retirer 
au service municipal des Sports

• Renseignements et inscriptions 
Service des Sports, en mairie
Tél. : 04 42 08 88 00 / Postes : 4194 ou 4198
E-mail : sports@mairie-laciotat.fr
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* Aquagym
Autorisation parentale exigée pour les mineurs non accompagnés.
Fréquence : une ou deux séances hebdomadaires
Période : mi-septembre à début juin (excepté pendant les vacances scolaires)
Horaires : plusieurs créneaux proposés selon les niveaux 
(découverte, confirmé et intensif)
Lieu : piscine municipale Jean Boiteux

• Tarifs annuels : 
60 euros pour une séance hebdomadaire
100 euros pour deux séances hebdomadaires  
Dossiers de préinscription à retirer au service municipal 
des Sports ou à la piscine municipale Jean Boiteux

• Renseignements et inscriptions 
Service des Sports, en mairie
Tél. : 04 42 08 88 00 / Postes : 4194 ou 4198
E-mail : sports@mairie-laciotat.fr
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LES ACTIVITÉS EN PÉRIODE SCOLAIRE

4 - Le temps des loisirs

* Les animations thématiques à la carte 
• Animations spécifiques (cirque, collèges, filles...)
• Animations sportives et culturelles (hip hop, futsal…)
• Séjours, sorties à la journée

• Renseignements et inscriptions :
Service Prévention animation jeunesse
Villa Bianco
1 avenue Guillaume-Dulac
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 71 41 79
(déménagement programmé en 2007)

ACTIVITÉS LUDIQUES
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LES ACTIVITÉS PENDANT
LES VACANCES SCOLAIRES 

4 - Le temps des loisirs

LES CENTRES DE LOISIRS
Pendant les petites vacances scolaires, la Ville met à disposition des enfants
deux centres de loisirs leur proposant des activités encadrées, manuelles et
sportives, des jeux de société, des sorties… Ces deux établissements
accueillent en moyenne 200 enfants par jour.

§§
TOUSSAINT, 
NOËL, HIVER, 

PÂQUESPETITES 
VACANCES

• Renseignements et inscriptions
• Les tarifs dépendent du quotient familial.
Service Animation enfance, en mairie 
Tél. : 04 42 08 88 00 postes : 4124 ou 4135 - E-mail : animation.enfance@mairie-laciotat.fr

* Centre de loisirs Fardeloup
Accueil des enfants de 3 à 6 ans
Horaires : 8h -18h 
Quartier de Fardeloup,
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 57 53

* Centre de loisirs Paul-Bert
Accueil des enfants de 6 à 13 ans
Horaires : 8h -18h 
Traverse de la Marine,
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 16 03
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4 - Le temps des loisirs

ACTIVITÉS MULTI-SPORTS 

* Disciplines proposées pendant les petites vacances (excepté Noël) selon la saison :
VTT, planche à voile, voile, sports de raquette (tennis, badminton),
jeux d’opposition, gymnastique, athlétisme, plongée sous-marine, roller, kayak,
tir à l’arc, sports collectifs, escalade, surf, escrime (une activité différente par jour)

Durée : à la semaine
Horaires :
Vacances d’hiver et de la Toussaint : 9h - 12h
Vacances de Pâques : 9h - 12h ou 13h30 - 16h30
Lieux : gymnases municipaux, Espace 
le Golfe, bord de mer, sites naturels

• Tarifs : 16,50 euros la semaine
Dossiers de préinscription disponibles cinq semaines avant 
chaque période de vacances scolaires à retirer au service 
municipal des Sports ou à la piscine municipale Jean Boiteux 
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 :

STAGE DE SKI 
Période : 2e semaine des vacances d’hiver
Lieu : Praz-sur-Arly

• Tarifs : la participation des familles est calculée d’après le quotient familial 
Dossiers de préinscription à retirer au service municipal des Sports

• Renseignements et inscriptions 
Service des Sports, en mairie
Tél. : 04 42 08 88 00 / 
Postes : 4194 ou 4198
E-mail : sports@mairie-laciotat.fr
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LES ACTIVITÉS PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES 

4 - Le temps des loisirs

ANIMATIONS THÉMATIQUES À LA CARTE

* Activités sportives et de loisirs sous forme de stages, d’accueil 
à la demi-journée ou encore à la journée :
• animations spécifiques (cirque, filles...)
• séjours, sorties à la journée
• animation à proximité des plages (Langlois - Capucins)
• stages : expression corporelle, ateliers manuels

• Renseignements et inscriptions 
Service Prévention animation jeunesse
Villa Bianco
1 avenue Guillaume-Dulac
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 71 41 79
(déménagement programmé en 2007)
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FUN SPORTS 
* Stages à thèmes pendant les petites vacances 

(excepté Noël) suivant la saison :
sports de combat, activités nautiques, sports de pleine nature… 
Lieux : gymnases municipaux, Espace le Golfe, bord de mer, sites naturels

• Tarifs : 16,50 euros la semaine
Dossiers de préinscription disponibles cinq semaines avant chaque période 
de vacances scolaires, à retirer au service municipal des Sports 

• Renseignements et inscriptions 
Service des Sports, en mairie
Tél. : 04 42 08 88 00 / 
Postes : 4194 ou 4198
E-mail : sports@mairie-laciotat.fr
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LES ACTIVITÉS PENDANT 
LES VACANCES  SCOLAIRES

4 - Le temps des loisirs

LES CENTRES DE LOISIRS
Pendant les vacances scolaires d’été, la Ville met à disposition des enfants trois 
centres de loisirs leur proposant des activités encadrées, manuelles et sportives,
des jeux de société, des sorties… Ces établissements, qui varient selon les années,
ouvrent leurs portes de 8h à 18h et accueillent en moyenne 300 enfants par jour.
• Les tarifs dépendent du quotient familial.

LES CENTRES DE VACANCES
Plusieurs séjours à l’extérieur de La Ciotat, d’une durée de 15 à 20 jours,
sont proposés l’été.
Les lieux des séjours varient selon les années et sont organisés par tranche d’âge.
• Les tarifs dépendent du quotient familial.

• Renseignements et inscriptions
Service Animation enfance, en mairie 
Tél. : 04 42 08 88 00 / Postes : 4124 ou 4135
E-mail : animation.enfance@mairie-laciotat.fr
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4 - Le temps des loisirs

LES ACTIVITÉS PENDANT LES VACANCES  SCOLAIRES

ACTIVITÉS MULTI-SPORTS
* Disciplines proposées :
VTT, planche à voile, voile, sports de raquette (tennis, badminton), jeux d’opposition,
gymnastique, athlétisme, plongée sous-marine, roller, kayak, tir à l’arc, sports collectifs,
escalade, surf (une activité par jour)
Durée : une semaine
Horaires : de juillet à mi-août : 9h - 12h30
Lieux : gymnases municipaux, Espace le Golfe, bord de mer, sites naturels
• Tarif : 16,50 euros pour la semaine
Dossiers de préinscription à retirer au service municipal des Sports 
ou à la piscine municipale Jean Boiteux

• Renseignements et inscriptions  
Service des Sports, en mairie
Tél. : 04 42 08 88 00 / Postes : 4194 ou 4198
E-mail : sports@mairie-laciotat.fr
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4 - Le temps des loisirs

LES ACTIVITÉS PENDANT LES VACANCES  SCOLAIRES

LES ANIMATIONS THÉMATIQUES À LA CARTE
Activités sportives et de loisirs sous forme de stages, d’accueil 
à la demi-journée ou encore à la journée :
• animations spécifiques (cirque, filles...)
• séjours, sorties à la journée
• animation à proximité des plages (Langlois - Capucins)
• stages : expression corporelle, ateliers manuels

• Renseignements et inscriptions 
Service Prévention animation jeunesse
Villa Bianco, 1 avenue Guillaume-Dulac,
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 71 41 79
(déménagement programmé en 2007)
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FUN SPORTS
* Stages à thèmes proposés au mois de juillet :
sports de combat, activités nautiques, sports de pleine nature… 
Lieux : gymnases municipaux, Espace le Golfe, bord de mer, sites naturels
Horaires : 9h - 12h30 • Tarif : 16,50 euros la semaine
Dossiers de préinscription disponibles cinq semaines avant chaque
période de vacances scolaires à retirer au service municipal des Sports 

• Renseignements et inscriptions 
Service des Sports, en mairie
Tél. : 04 42 08 88 00 / Postes : 4194 ou 4198
E-mail : sports@mairie-laciotat.fr

SÉJOURS DANS LES VILLES JUMELLES
Le Comité de jumelage organise chaque année, en partenariat avec la Ville, des séjours dans
les villes jumelles, permettant la rencontre des jeunes de La Ciotat et de Bridgwater
(Angleterre), Kranj (Slovénie), Singen (Allemagne) et Torre Annunziata (Italie).

• Renseignements et inscriptions 
Service des Relations européennes, en mairie 
Tél. : 04 42 08 88 81 - 04 42 08 51 32 - 04 42 71 97 91 - E-mail : a.renay@mairie-laciotat.fr
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4 - Le temps des loisirs

La ludothèque municipale propose à tous les enfants âgés de moins de 14 ans
des jeux de construction, de société et d’extérieur, dans une démarche 
de socialisation et de responsabilisation.
Les enfants de moins de 6 ans doivent obligatoirement être accompagnés d’une personne
âgée d’au moins 15 ans, qui devra rester avec l’enfant pendant sa séance de jeu.

• Renseignements et inscriptions 
L’inscription, gratuite, doit se faire en présence des parents à la ludothèque.
Horaires d’ouverture :
En période scolaire : mardi, jeudi et vendredi : 16h30 - 17h30
Mercredi et samedi : 13h30 - 17h30 
Pendant les vacances scolaires : du lundi au vendredi : 13h30 - 17h30

• Tarif : 0,30 euro la demi-journée

Ludothèque «Ludoville»
Boulevard Bertolucci, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 73 04 26
E-mail : animation.enfance@mairie-laciotat.fr

LES ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX OUVERTS... 
LA LUDOTHÈQUE MUNICIPALE «LUDOVILLE»

.
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LES ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX OUVERTS TOUTE L’ANNÉE

4 - Le temps des loisirs

LA CYBER BASE MUNICIPALE
Labellisée «Espace régional internet citoyen», la Cyber base municipale 
propose aux jeunes un accès en libre consultation ainsi que des ateliers 
d’initiation autour de différentes thématiques :

• découverte d’un ordinateur
• initiation internet
• création de messageries électroniques
• ateliers de traitement de texte, mise en forme 

de documents, gestion de comptes, réalisation de CV…

Les ateliers ont lieu le lundi de 14h à 16h et 
le jeudi de 10h à 12h uniquement sur réservation.

• Tarifs d’accès à internet :
Les deux premières heures sont gratuites.
• pour les résidents ciotadens : 15 euros par an ou 1,5 euro de l’heure
• pour les résidents extérieurs à la Ville : 30 euros par an ou 5 euros de l’heure
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* Conditions d’accès
• les postes sont accessibles sur réservation et selon les disponibilités
• les utilisateurs ont droit à 3 fois 1 heure ou 2 fois 2 heures par semaine
• tous les ordinateurs sont connectés sur le réseau Internet par ADSL
Les enfants de moins de 12 ans doivent être accompagnés d'un adulte.

* Matériel 
La Cyber base dispose de 7 PC récents et un Mac, une imprimante laser noir et blanc,
un scanner, un graveur, un appareil photo numérique, un caméscope numérique,
un vidéoprojecteur, 7 Webcams et 7 casques multimédia.

• Renseignements et inscriptions 
Cyber base - Place Evariste-Gras, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 84 18 - E-mail : cbblaciotat@cyber-base.org
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4 - Le temps des loisirs

Le théâtre du Golfe propose chaque année une programmation de spectacles
dédiés au jeune public, aux familles ainsi qu’aux scolaires. Cette programma-
tion spécifique est imaginée et créée pour eux, dans un souci de diversifier
l’offre des spectacles à tous les publics et surtout, d’éveiller la sensibilité 
artistique des enfants dès leur plus jeune âge.

• Renseignements et réservations
Théâtre du Golfe
Boulevard Anatole-France
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 92 87
E-mail : theatre.du.golfe@wanadoo.fr

• Tarifs : 
• enfant (- de 12 ans) - spectacle familial : 5 euros
• jeune (de 12 à 18 ans) : 8 euros
• étudiant : 11 euros

LES ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX OUVERTS TOUTE L’ANNÉE

LE THÉÂTRE DU GOLFE
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La bibliothèque municipale Romain-Rolland propose aux enfants :
• des collections de livres (romans, documentaires, BD, revues) à emprunter ou à lire sur place
• des animations ponctuelles ou régulières autour du livre : salon nautique, île aux contes,

contes de Noël…
• des ateliers autour du livre dans les centres de loisirs, multi-accueils, garderies périscolaires

et autres structures accueillant les enfants.
Inscription gratuite sur présentation d’une pièce d’identité, 
d’un justificatif de domicile et d’une autorisation parentale.

Horaires d’ouverture :
Mardi : 9h-13h - Mercredi : 10 - 17h
Vendredi : 15h - 19h
Samedi : 10h - 17h 
(fermeture le samedi en juillet-août)

• Renseignements et inscriptions 
Bibliothèque municipale Romain-Rolland 
Halle Lumière - Place Evariste-Gras, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 44 55 
E-mail : laciotatbibliotheque@free.fr

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE ROMAIN-ROLLAND
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4 - Le temps des loisirs

La Maison des musiques municipale met à disposition des jeunes groupes 
de musiciens des studios de répétition équipés. Des ateliers de jumbé 
sont proposés aux enfants âgés de 8 à 12 ans, ainsi 
que diverses activités en direction des jeunes.

• Tarifs : 
• pour les résidents ciotadens : 3 euros de l’heure
• pour les utilisateurs extérieurs à la Ville : 4,5 euros de l’heure
Possibilité de forfaits mensuels

• Renseignements et inscriptions 
Maison des musiques
Ensemble propriété Rivière
Route de Ceyreste
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 94 07 / 04 42 08 88 67
E-mail : culture@mairie-laciotat.fr

LES ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX OUVERTS TOUTE L’ANNÉE

LA MAISON DES MUSIQUES
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Le Conservatoire municipal de musique et d’art dramatique accueille 
près de 500 élèves chaque année. De nombreuses disciplines instrumentales
sont proposées par l’établissement : violon, alto, violoncelle, flûte, hautbois,
clarinette, saxophone, basson, piano, guitare, percussions, trompette,
trombone, jazz...
Le Conservatoire propose également des cours collectifs d’éveil musical  et de formation
musicale : chorale, classe d’orchestre et musique de chambre. Par ailleurs, une classe de
jazz est ouverte aux jeunes dès 15 ans, ainsi qu’une classe d’art dramatique dès 13 ans.
• Les tarifs dépendent du quotient familial.

• Renseignements et inscriptions
Conservatoire municipal de musique 
et d’art dramatique Zino-Francescatti
18 avenue Cardinal-Maurin
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 53 94

LE CONSERVATOIRE MUNICIPAL DE MUSIQUE ET D’ART DRAMATIQUE
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4 - Le temps des loisirs

Labellisée France station nautique, La Ciotat dispose d’une base nautique
entièrement équipée et adaptée. Fédérant associations et clubs nautiques, cet
équipement propose tout au long de l’année un panel d’activités pluridiscipli-
naires pour les jeunes, de la planche à voile au kayak de mer, en passant 
par la plongée ou encore l’aviron.

Accueil :
• toute l’année du lundi au vendredi,

de 8h30 à 17h30
• en période estivale du lundi au samedi,

de 8h30 à 17h30

• Renseignements 
Base nautique municipale
Nouveau port de plaisance
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 84 58 60

LES ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX OUVERTS TOUTE L’ANNÉE

LA BASE NAUTIQUE MUNICIPALE
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• Horaires d’ouverture au public en période scolaire :
- lundi, mardi, jeudi : 12h - 13h45 et 20h30 - 22h - mercredi : 12h - 15h45 
- vendredi : 12h - 13h45 - samedi : 14h - 18h - dimanche : 10h15 - 12h15

• Horaires d’ouverture pendant les vacances scolaires Hiver/Printemps/Toussaint 
(fermeture pendant les vacances de Noël et une semaine pendant les vacances de février) :
- du lundi au samedi : 11h - 16h - dimanche : 10h15 - 12h15

• Horaires d’ouverture en juillet (fermeture en août) :
- du lundi au vendredi : 10h30 - 13h45 et 17h - 20h 
- samedi : 10h - 13h45 (fermée les dimanches et le 14 juillet)

• Tarifs : 
• enfant : 1,10 euro
• forfait enfant 10 entrées valable 3 mois : 9,20 euros
• carte annuelle nominative : 85 euros
• location accessoires : 0,50 euro
Les mineurs de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte.
Une autorisation parentale est exigée pour les enfants de plus de 10 ans non accompagnés.

• Renseignements et inscriptions 
Piscine municipale Jean Boiteux - Avenue Jules-Ferry, 13600 La Ciotat - Tél. : 04 42 08 22 11

LA PISCINE MUNICIPALE JEAN BOITEUX
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* Service Enseignement
En mairie
Tél. : 04 42 08 88 62 - Fax : 04 42 83 65 83
E-mail : enseignement@mairie-laciotat.fr
Horaires d’ouverture : mardi, mercredi et 
jeudi de 8h30 à 17h30

* Service Petite enfance
En mairie
Tél. : 04 42 08 88 27
E-mail : petite-enfance@mairie-laciotat.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h30

* Service des Sports
En mairie
Tél. : 04 42 08 88 00 / Postes : 4194 ou 4198
E-mail : sports@mairie-laciotat.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h30
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5 - Numéros utiles

SERVICES MUNICIPAUX

* HÔTEL DE VILLE
Rond-point 

des Messageries maritimes
13600 La Ciotat

Tél. : 04 42 08 88 00
Site internet :

www.laciotat.com



* Service des Affaires culturelles
En mairie   
Tél. : 04 42 08 88 67
E-mail : culture@mairie-laciotat.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h30

* Service Animation enfance
En mairie
Tél. : 04 42 08 88 00 / Postes : 4124 ou 4135
E-mail : animation.enfance@mairie-laciotat.fr
Horaires d’ouverture : du mardi au jeudi, de 8h30 à 17h30 

* Service Prévention animation jeunesse
Villa Bianco - 1 avenue Guillaume-Dulac, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 71 41 79 (déménagement progammé en 2007)

Horaires d’ouverture :
Période scolaire : lundi, mercredi et vendredi, de 8h30 à 16h ;
mardi et jeudi, de 8h30 à 12h et de 13h15 à 17h15
Vacances scolaires : du lundi au vendredi, de 8h30 à 16h 
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* Info pratique

Calculez 
votre quotient familial

Revenu imposable
Nombre de parts  
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* Service Citoyenneté
En mairie
Tél. : 04 42 08 88 00 / Poste : 4196  - E-mail : l.leonardelli@mairie-laciotat.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, 8h30 - 12h et 13h30 - 17h30

* Service des Relations européennes
Tél. : 04 42 08 88 81 - E-mail : a.renay@mairie-laciotat.fr
Horaires d’ouverture : lundi, mardi, jeudi, vendredi en mairie 8h30 - 16h 
et le mercredi à la maison du Jumelage  9h - 17h

* Service Santé Famille
En mairie  
Tél. : 04 42 08 88 00 / Poste 4210 - E-mail : p.voulant@mairie-laciotat.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, 8h30 - 17h30

* Service des Espaces verts urbains et naturels
En mairie
Tél. : 04 42 08 88 42 - E-mail : b.girardin@mairie-laciotat.fr

SERVICES MUNICIPAUX
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* Bureau information jeunesse municipal (BIJ)
19 avenue Fernand-Gassion, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 83 06 - E-mail : bijlaciotat@yahoo.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, 10h30 - 12h et 13h - 18h

* Base nautique municipale
Nouveau port de plaisance, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 84 58 60
Horaires d’ouverture : - toute l’année du lundi au vendredi, 8h30 - 17h30
- en période estivale du lundi au samedi, 8h30 - 17h30

* Cyber base municipale
Place Evariste-Gras, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 84 18 - E-mail : cbblaciotat@cyber-base.org - Internet : www.cyber-base.org
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, 9h - 17h

* Maison des associations
Place Evariste-Gras, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 84 10 - Fax : 04 42 83 84 19 - E-mail : mac@laciotat.com
Internet : www.asso.mairie-laciotat.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, 9h - 21h (fermeture à 18h en juillet-août)
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* Bibliothèque municipale Romain-Rolland
Halle Lumière - Place Evariste-Gras, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 44 55 - E-mail : laciotatbibliotheque@free.fr
Horaires d’ouverture : mardi : 9h - 13 h, mercredi : 10h - 17h
vendredi : 15h - 19h, samedi : 10h - 17h (fermeture le samedi en période estivale)

* Théâtre du Golfe
Boulevard Anatole-France, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 92 87
E-mail : theatre.du.golfe@wanadoo.fr

* Conservatoire municipal de musique 
et d’art dramatique Zino-Francescatti
18 avenue Cardinal-Maurin, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 53 94

ÉQUIPEMENTS CULTURELS ET SOCIO-CULTURELS 
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* Maison des musiques
Ensemble propriété Rivière - Route de Ceyreste, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 94 07 / 04 42 08 88 67 - E-mail : culture@mairie-laciotat.fr
Horaires d’ouverture : - mardi, jeudi, vendredi, 16h - 22h
- mercredi, 14h - 18h - samedi, 14h - 20h 

* Ludothèque «Ludoville»
Boulevard Bertolucci, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 73 04 26
E-mail : animation.enfance@mairie-laciotat.fr
Horaires d’ouverture : En période scolaire : - mardi, jeudi et vendredi : 16h30 - 17h30
- mercredi et samedi : 13h30 - 17h30 
Pendant les vacances scolaires : - du lundi au vendredi : 13h30 - 17h30

* Maison du Jumelage
Centre d’hébergement européen
Échanges avec les villes jumelles de Kranj (Slovénie), Bridgwater (Angleterre),
Singen (Allemagne) et Torre Annunziata (Italie).
Complexe Paul-Eluard - Avenue Jules-Ferry, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 15 32 / 04 42 71 97 91
E-mail : europe.jumelages@free.fr
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ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 

* Piscine municipale Jean Boiteux
Avenue Jules-Ferry, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 22 11

* Stade Bouissou
Avenue Emile-Ripert, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 10 59

* Stade Valentin-Magri
Cité de l’Abeille, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 14 27

* Stade et gymnase Masse
Avenue Pétanque, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 63 29

* Stade et gymnase Virebelle
Avenue Jules-Ferry, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 47 00

* Gymnase des Matagots
Avenue Emile-Sellon, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 59 72

INSPECTION DÉPARTEMENTALE
DE L’ÉDUCATION NATIONALE
CIRCONSCRIPTION DE LA CIOTAT 
* École Roger-Le Guérec
Avenue Marcel-Camusso, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 61 43
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FORMATION ET ORIENTATION 
* Centre d’information et d’orientation
23 boulevard Guérin, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 43 17
E-mail : ce.0130185f@ac-aix-marseille.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, 8h30 - 12h et 13h30 - 17h

* Mission locale
19 avenue Fernand-Gassion, 13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 08 80 50
E-mail : contact@ml-laciotat.asso.fr ou direction@ml-laciotat.asso.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, 8h30 - 12h15 et 13h30 - 17h30 
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* Pompiers • 18
* Samu • 15
* Police secours • 17
* Police municipale • 04 42 08 65 38
* Numéro d’urgence européen • 112
* Fil santé jeune • 0 801 23 52 36
* Allo enfance maltraitée • 119
* Ligne azur (questions sur la sexualité) • 0 801 20 30 40
* Mouvement français pour le planning familial • 01 48 07 29 10
* Info contraception • 0 825 08 90 90
* Info IVG • 0 814 70 01 866
* Sida info service • 0 800 84 08 00
* Jeunes violences écoute • 0 800 20 22 23
* SOS viol • 0 800 05 95 95
* Drogue, tabac, alcool infos services • 113
* Action prévention suicide • 0 801 50 58 01

NUMÉROS D’URGENCE
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